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Procès-verbal de l'Assemblée Générale Elective 
du 08 mars 2025 à Rennes 

 
 
Le 08 mars 2025, les membres de l'association dénommée Ligue de Bretagne de Badminton (L. 
B. BA.), dont le siège social est 19 rue le Brix, 35200 RENNES, se sont réunis en Assemblée 
Générale Elective en présentiel à la Maison des Sports de Rennes, sur convocation du Président 
par lettre simple et par annonce dans Ouest-France et le Télégramme de Brest, conformément aux 
dispositions des statuts. 
 
Il a été établi une liste des personnes présentes lors de l’AG, au moment de son entrée en séance, 
tant à titre personnel qu'en qualité éventuelle de mandataire. 
 
Représentants des Comités Départementaux : 19 présents sur 41 représentants 
 
Nombre de mandats : 61 présentes sur 110 voix 
 
Comité Départemental 22 : 2 représentants avec 3 voix chacun 
Comité Départemental 29 : 2 représentants avec 3 voix chacun 
Comité Départemental 35 : 4 représentants avec 4 voix chacun et 6 représentants avec 3 voix 
Comité Départemental 56 : 5 représentants avec 3 voix chacun 
 
Salariés présents : Samuel HOCHARD, Gurvan LE SCAN, François MENUGE, Dimitri PENVERN 
et Céline RADÉ. 
 
Salariés absents excusés : Bastian KERSAUDY, Alexandre LEGOUX 
 
 
Membres du Conseil d'Administration 
 
Présents : Serge ACKERMANN, Pierre CORDON, Jacky HAMONIAUX, Régis HERVÉ, 
Christophe MILLET et Jean-Philippe VEGÉE. 
 
Absent excusé : Marc BODIGUEL, Olivier FROUIN, Marc LE HENANF, Aline HERVE, Hélène 
JOUANNET-REISENBURSCH, Catherine LE SAINT, Thierry QUERE, Océane RODRIGUES-
COQUIO 
 
Christophe MILLET préside en sa qualité de Président de l'Association, Jean-Philippe VEGÉE est 
désigné par l’Assemblée Animateur de Séance et Pierre CORDON est désigné par l’Assemblée 
Secrétaire de Séance. 
 
Le Président constate que les membres présents et représentés sont au nombre de 19 et qu'en 
conséquence l'assemblée peut valablement délibérer. Début de l’Assemblée Générale à 11h53. 

 
 

Le Vice-Président rappelle que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant : 
 

1. Election au Conseil d’Administration de la Ligue de Bretagne 



2. Election des représentants régionaux à l’Assemblée Générale de la FFBad 

 
 

1. Elections au Conseil d’Administration 
Le Vice-Président rappelle les modalités du scrutin et annonce la candidature de Serge 
ACKERMANN, Stéphane COQUIO, Pierre CORDON, Olivier FROUIN, Johanna GICQUEL, Jacky 
HAMONIAUX, Régis HERVE, Patrick HOUSSAIS, Hélène JOUANNET-REISENBURSCH, 
Catherine LE SAINT, Mickael LEMARCHAND, Vincent LEROUX, Christophe MILLET, Estelle 
REID, Océane RODRIGUES-COQUIO et Jean-Philippe VEGEE. 
 

Vote n°1 –  61 voix 
Élection au Conseil d’Administration de la Ligue 

Vote contre : 0 
Abstention : 0 

Vote pour :  
 

Les candidats sont élus au Conseil d’Administration de la Ligue 
 

• ACKERMANN Serge, 61 votes (unanimité)  

• COQUIO Stéphane, 61 votes (unanimité) 

• CORDON Pierre, 61 votes (unanimité) 

• FROUIN Olivier, 61 votes (unanimité) 

• GICQUEL Johanna, 61 votes (unanimité) 

• HAMONIAUX Jacky, 61 votes (unanimité) 

• HERVE Régis, 61 votes (unanimité) 

• HOUSSAIS Patrick, 61 votes (unanimité) 

• JOUANNET-REISENBURSCH Hélène, 61 votes (unanimité) 

• LE SAINT Catherine, 61 votes (unanimité) 

• LEMARCHAND Mickael, 61 votes (unanimité) 

• LEROUX Vincent, 58 votes 

• MILLET Christophe, 57 votes 

• REID Estelle, 61 votes (unanimité) 

• RODRIGUES-COQUIO Océane, 61 votes (unanimité) 

• VEGEE Jean-Philippe, 61 votes (unanimité) 
 
 
Après délibération, le nouveau CA élu propose à l’assemblée la candidature de Christophe MILLET 
au poste de Président. 
 
 

Départ de Serge BODIN à 12h21 – modification du nombre de voix pour le Comité 35. 
 

Vote n°1  bis –  58 voix 
Élection au Conseil d’Administration de la Ligue 

Vote contre : 0 
Abstention : 3 
Vote pour : 55 

 
Christophe MILLET est élu Président de la Ligue de Bretagne à la majorité absolue. 

 
 
  



 
2. Elections des représentants régionaux à l’Assemblée Générale de la FFBad 
Le Vice-Président annonce la candidature de Serge BODIN, Frédéric BOUNGNASENG, Jacky 
HAMONIAUX, Régis HERVE, Dominique KIRY, Vincent LEROUX, Christophe MILLET, Louis 
MORIN, Laurent NIVET, Estelle REID, Anthony REPESSE, Océane RODRIGUES-COQUIO et 
Jean-Philippe VEGEE. 

 
 

Vote n°2 –  61 voix 
Élection des représentants régionaux à l’Assemblée Générale de la FFBad 

Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Vote pour : 61  

 
 

TITULAIRES : Jacky HAMONIAUX, Régis HERVE, Dominique KIRY, Vincent LEROUX, 
Christophe MILLET, Louis MORIN, Estelle REID, Anthony REPESSE, Océane RODRIGUES-
COQUIO et Jean-Philippe VEGEE 
 
SUPPLEANTS : Serge BODIN, Frédéric BOUNGNASENG et Laurent NIVET 
 
 
De tout ce qui a été présenté lors de cette assemblée générale, a été dressé le présent procès-
verbal qui a été signé par le Président et le Secrétaire de séance. 
 
 

Procès-verbal adopté lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 25 avril 2026. 
 
 

LE PRESIDENT     LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
Christophe MILLET     Pierre CORDON 

      
 


